
 

  

  

PROCES-VERBAL  

Commission Régionale Jeunes  

 

  

   

__________________________________________________________________________________  

  

Réunion du : Lundi 06 Mai 2019  

 
  

Présidence : M. CRISTOFARI Paul  

 
  

Présent(s) : Mme PERI Jeanne (CD) -  MM PERFETTI Jean Claude (CD) - PAOLI   

Daniel et PERFETTI Hilaire 

 
   

Absent(s) :  

 
  

Excusé(s) :  Mme VINCIGUERRA Eliane   

 
  

Assiste(nt) :   
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1– FORFAIT :  

 

U16 R2 Poule 2 : Journée 21 du 4 mai 2019 n° 20866184 

    SCB /  SARTENE 

Forfait de SARTENE : amende : 80 euros 
 
 

U16 R2 Poule 1 : Journée 21 du 4 mai 2019 n° 20866093 

    NEBBIU-PIEVE /  FCA 

Forfait du FCA : amende : 80 euros 
 

                             
 

2– TOURNOIS CONTINENT : 

 
 Courrier de l’ACA informant de la participation de leur équipe U11 à un tournoi 

à Fos sur Mer les 04 et 05 mai 2019. 
Liste des joueurs et accompagnants jointe, 
 
     Accord CRJ 
 
 

3– FINALES COUPE DE CORSE : 

 

U14 :  SCB / PIEVE DI LOTA 

Celle-ci se déroulera le samedi 18 mai 2019 à 14h au stade J. FILIPPI à Vescovato. 
Club recevant :  SCB 
 

U18 :  SCB  /  GALLIA LUCCIANA 

Celle-ci se déroulera le samedi 1er juin 2019 – terrain à désigner. 
Club recevant :  Gallia Lucciana 
 

U16 :  PIEVE DI LOTA  /  ACA 

Celle-ci se déroulera le samedi 1er juin 2019 – terrain à désigner. 
Club recevant :  Pieve di Lota 
 
 

4– FINALES DE CHAMPIONNATS 

 

U16 R2 :  SCB 2 / GFCA 2  

Celle-ci se déroulera le samedi 18 Mai 2019 à 16h 30 au stade J. FILIPPI à Vescovato. 
Club recevant :  SCB 
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5– RAPPEL REGLEMENT FINALES 

 

TOUT JOUEUR AYANT PRIS PART A L’UNE DES 3 DERNIERES 

RENCONTRES DE CHAMPIONNAT AVEC LES EQUIPES SUPERIEURES NE 

POURRONT PAS PARTICIPER AUX PHASES FINALES DES CHAMPIONNATS 
AVEC LES EQUIPES INFERIEURES. 
 

POUR LES FINALES DE CHAMPIONNAT ET DE COUPE, LES BALLONS SONT 

FOURNIS PAR LE CLUB DESIGNE « RECEVANT » LORS DU TIRAGE AU SORT 

PREALABLE. 
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